
Invitation presse

Inauguration d’un second «Chatipi» 
dans le quartier Mistral

Lundi 18 novembre 2024

En collaboration avec la municipalité, l’as-
sociation COSA Animalia et le service Espace 
Public et Citoyenneté, ce projet offre à des 
jeunes de 13 à 21 ans, souvent en rupture 
scolaire et sociale, une opportunité de s’en-
gager dans des activités constructives et 
responsables, tout en contribuant à la préser-
vation de tous les êtres vivants.

Un partenariat par la Direction de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse et la Ville 
a permis la construction d’un «Chatipi», à 
côté de la future forêt urbaine dans le quar-
tier Mistral par des jeunes mineurs en at-
tente d’un procès. Cet abri pour les chats 
libres permet aux associations de les nour-
rir, les identifier et les stériliser, afin de les 
protéger de l’espace urbain, qui reste pour 
eux un environnement hostile et limiter les 
populations.

Vendredi 22 novembre à 12h00 
▶  Vers le 86 rue Anatole France

En présence de 

► Sandra Krief, Adjointe au Secteur 4 et à la Condition 
Animale

► Andrea Artemis, association Cosa Animalia

► Bruno Bourlard, Directeur du service STEMOI 
Grenoble

► Gilles Namur, Adjoint aux Espaces publics, à la Nature 
en ville, à la Biodiversité, à la Fraîcheur et aux Mobilités

► Mathilde Gaillard-Lamberet, Responsable des 
politiques institutionnelles

► Mathilde Perrot, chargée du programme Chatipi pour 
l’association One Voice

► Séverine Gauduin, Responsable d’unité UEAJ 
Grenoble

► Thierry Chastagner, Adjoint au Secteur 3 et à la 
Sécurité Civile

Un partenariat pour l’insertion des jeunes
Depuis 2019, la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) travaille avec la Ville de Grenoble sur des chan-
tiers d’insertion, en particulier dans le domaine de l’aménagement des espaces publics. Ce partenariat 
s’est élargi en 2024 avec la création de l’atelier « Aménagement des espaces publics et citoyenneté » au 
sein de l’Unité Educative d’Activités de Jour (UEAJ). Ce projet a pour but de former les jeunes à des mé-
tiers manuels tout en leur offrant une expérience enrichissante au service de la communauté.

La création de « Chatipis », des cabanes en bois destinées à offrir un abri aux chats libres, visent à amé-
liorer le bien-être des chats libres tout en sensibilisant les jeunes aux enjeux environnementaux et à la 
question du respect des animaux.



Des actions concrètes pour l’environnement et l’insertion sociale
Dans le cadre de ce projet, les jeunes de l’UEAJ sont impliqués dans différentes activités liées à la 
construction et à l’aménagement de ces abris. Ils participent notamment à la fabrication du chatipi, mais 
aussi à l’entretien des installations et à la gestion de l’alimentation des animaux. Ces actions leur per-
mettent de développer des compétences pratiques tout en travaillant dans un cadre collectif et structu-
ré, propice à leur réinsertion professionnelle et sociale.

Ce projet a plusieurs objectifs :
• Favoriser le bien-être émotionnel des jeunes en leur offrant un espace d’expression et de responsabi-

lité, notamment à travers leur relation avec les animaux.
• Développer des compétences sociales et professionnelles, comme la coopération, la communication 

et le respect des règles.
• Renforcer la confiance en soi en permettant aux jeunes de s’investir dans un projet concret et utile.
• Créer du lien intergénérationnel, avec la participation des résident-es de l’EHPAD André Léo de Gre-

noble, notamment à travers la création de jouets pour les chats accueillis dans les structures.

Un impact local et durable
Le projet a débuté en septembre 2024 avec l’entretien du premier chatipi situé à la Bastille, ainsi que la 
construction de celui du quartier Mistral. D’autres projets sont déjà planifiés pour 2025, dont la création 
d’un troisième Chatipi et la mise en place de nouveaux ateliers avec les jeunes de l’UEAJ.

Ce projet démontre la synergie entre les acteurs publics et la société civile pour offrir des solutions 
d’insertion professionnelle et de sensibilisation à la protection de l’environnement, tout en apportant de 
l’aide aux animaux errants.
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